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ABEILLES  DES  TERRILS 

Association Loi 1901 située au 6 rue de bourgogne 62820 Libercourt 
Enregistrée en sous-préfecture de Lens sous le N° W627006833 

Représentée par Brigitte Dussart sa Présidente 

 
 

BULLETIN DE RÉSERVATION 

COURS D'INITIATION À L'APICULTURE – SESSION 2026 
 

 

PRÉNOM :         NOM : 

ADRESSE :  

CP : VILLE : 

TÉL FIXE : TÉL MOBILE : 

ADRESSE MAIL :  

 

 

Je m’inscris aux cours d’initiation à l’apiculture (cours théoriques et pratiques sur 15 samedis après-midi) pour un 

montant total de 230,00 € (210,00 € de formation + 20,00 € d’adhésion à l’association pour 2026). 

 

Je verse un acompte de 100 € pour réserver ma place, cette somme sera déduite de mes frais d’inscription.  

Le solde de 130 € devra être réglé lors de la première séance de formation. 

Pour devenir membre dès 2025, ajoutez 20,00 € supplémentaires pour l’adhésion 2025, soit un total de 250,00 €. 

 

Mode de paiement : 

 Par virement : 

RIB : FR76 1670 6000 9553 9511 2364 809    BIC : AGRIFRPP867 

Date du virement :                                  (envoyez le bulletin de réservation à adt62820@gmail.com) 

 

 Par chèque : 

Chèque n°                                      à l’ordre de « Abeilles des Terrils » 

À envoyer avec ce bulletin à : 

Francis Dussart, Trésorier 

24 Bis rue des Tilleuls, 59113 Seclin 

 

Un livret d’accueil vous sera adressé courant octobre 2025, détaillant le planning de la formation 2026. 

En vous inscrivant, vous acceptez : 

- Le droit à l’image (photos prises lors des activités). 

- Le partage de vos coordonnées (nom, téléphone, adresse, mail) avec les membres encadrants de l’association. 

- Le règlement intérieur de l’association. 

- Le traitement de vos données personnelles selon le RGPD (utilisation limitée aux activités de l’association, aucune 

transmission à des tiers extérieurs). 

 

Fait à :  Le :  

 

Signature (Nom, Prénom, mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

Ce bulletin est nominatif et individuel. Il garantit votre réservation pour la saison 2026. 

En cas de désistement après le 31 octobre 2025, l’acompte ne sera pas remboursé. 


